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Non ce n’est pas le titre d’une fable mais Jean DE LA FONTAINE pourrait en être 
l’auteur. Souvenez-vous de la fable du corbeau et du renard : 
 
Maître CH sur son site bien installé, 
Tenait en son sein de superbes installations aux normes indiquées, 
Maître Clinique en pleine obsolescence, par la technique alléchée, 
Lui tint à peu près les paroles sous-citées : 
« Hé ! Bonjour, Monsieur le Centre Hospitalier,  
Que vous êtes joli ! Que vous me semblez bien approprié ! 
Sans mentir, si votre technique 
Se rapporte à votre plastique 
Vous êtes le meilleur sur la place de Brive » 
A ces mots le CH de s’ouvrir largement  ne se prive. ; 
Et pour montrer sa grande joie nous pond un contrat cadre digne des lois  
Et pour montrer sa bonne foi, 
Il ouvre grand ses bras, pour accueillir l’hôte de choix. 
La Clinique s’en empare. 
A la longue, les patients que le privé ou le public égare, 
S’installent à la clinique qui les accapare. 
Maître Clinique sortie de sa torpeur 
Nous dit : 
« Apprenez que tout actionnaire 
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Vit aux dépens de ce qui est prospère, 
Cette leçon vaut bien la chirurgie, sans doute ».  
Maître CH, honteux et dépouillé par dessus 
Jura, mais un peu tard, qu’on ne l’y prendrait plus. 
 
Pour revenir à l’époque actuelle, nous dirons que la Direction du Centre hospitalier 
de Brive accompagne allègrement les réformes successives de la santé : Hôpital 
2007, Hôpital 2012 et les basses œuvres du pouvoir contre les services publics. La 
Direction n’en conteste pas la doctrine, elle l’applique. Les « Seigneurs blancs de la 
nouvelle gouvernance » sont une élite. 
 
La Direction sait ce qui est bon pour le personnel, ce qui est bon pour l’hôpital. 
 
Elle n’a pas de doute. Elle dit travailler pour le bien du Service Public. Elle seule 
comprend les réalités économiques, dont pense-t-elle le personnel n’a pas le 
soupçon. 
 
Nous avons déjà eu l’exemple, il y a quelques années, du SIBTU : « c’était la 
structure qu’il fallait, ce qui allait révolutionner la santé sur le Département ». Une fois 
de plus le Syndicat CGT qui était contre ce projet s’est vu traité d’anti-modernité, de 
rétrograde et j’en passe. Qu’en est-il aujourd’hui ? Un empilage de plus sur le mille-
feuilles administratif et qui, de surcroît, coûte de plus en plus cher à tous les 
établissements publics du Département. 
 
Ce qui est bon pour l’hôpital en ce moment c’est ce rapprochement avec une 
clinique, dictée par la seule loi économique. 
 
« La Clinique va conforter notre chirurgie » Mais bien sûr (et la marmotte elle met le 
chocolat dans le papier d’alu…) ». La Clinique viendra sur le CH parce que les droits 
d’entrée coûteront beaucoup moins cher que de s’allier avec la deuxième Clinique de 
Brive en attendant le rapprochement des Cèdres Plan Hôpital 2017. 
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Aucun exemple en France n’alimente ce discours, aucun exemple en France ne 
prouve que le Service Public sort grandi et raffermi d’un rapprochement avec une 
structure privée. Mais beaucoup d’exemples, au contraire, prouvent que cela se 
passe mal. 
 
Allez voir à Carpentras :  
 
Il y a 6 ans, ils étaient dans le même cas de figure que nous : un CH pour 2 cliniques 
privées. Chez eux, ce sont les deux cliniques qui se sont installées sur le site du CH. 
Résultat : il n’y a plus de Chir publique, le personnel ne se parle pas, les Directions 
ne se parlent plus et, cerise sur le gâteau : la clinique qui avait obtenue pour l’euro 
symbolique le terrain sur lequel le nouveau bâtiment a été érigé, demande un loyer 
de 2900 euros par mois au Service Public… et le seul pôle de chir publique autorisé 
par l’ARH est Avignon !!!Bonjour la proximité !!! Vous allez nous dire que ce n’est pas 
tout à fait la même chose, que……bref trouver de bonnes excuses mais les lois 
hospitalières sont les mêmes pour tous : tuer rapidement les hôpitaux publics. 
 
Mais à Brive, c’est bien connu, nous sommes plus forts que tout le monde et nous 
ferons mieux que tout le monde.         
 
Il y a par contre des villes qui innovent dans le genre : qui au lieu de fusionner avec 
une structure privée, l’englobent totalement. Là, le Service Public en sort grandi. 
Pourquoi pas à Brive, pourquoi pas nous ? Pourquoi ne pas nous battre tous 
ensemble pour conserver tous les services de Chirurgie du Centre Hospitalier de 
Brive ? 
 
« La Santé coûte cher » Ce leitmotive, nous l’entendons depuis longtemps de la part 
des gouvernements successifs. Jamais , nous n’entendons que les 360 milliards 
donnés aux banques vont ruiner notre pays… Et les politiques s’ingénient à 
supprimer ce Service Public. 
 
Vous tous autour de cette table, vous avez fait carrière dans les Centres Hospitaliers 
Publics et qui allez bientôt tirer votre révérence pour certains ; allez-vous 
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accompagner la casse de notre, de votre outil de travail et obtenir de grasses primes 
pour ce travail injuste, inéquitable ? Allez-vous être les acteurs d’un accès à la santé 
à plusieurs vitesses ? 
 
Nous terminerons là notre déclaration et vous laisserons voter en votre âme et 
conscience sur ce sujet. 
 
Vous l’aurez bien compris le syndicat CGT votera CONTRE un tel projet. 
 
 


